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Vos questions / nos réponses

Interdiction

 Par Teddy34 Postée le 13/04/2023 14:54

Et t’il possible d’annuler une demande d’interdiction

Mise en ligne le 18/04/2023

Bonjour, 

Si votre demande n'a pas encore été validée, il est possible de l'annuler lors de l'appel téléphonique de
confirmation. Sinon, il est possible d'annuler une demande d'interdiction de jeux seulement après 3 années
d'interdiction. Avant ce délai, il n'est pas possible d'annuler une interdiction de jeux. 

Cordialement, 


